






































































 
SOCIETE DOMAINE DE BONNE NOUVELLE 

SARL à capital variable 
DOMAINE DE LA BONNE NOUVELLE 

QUARTIER DE GALLEGUE 
13400 AUBAGNE 

MARSEILLE B 318 404 753 
----- 

 
 
 

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 28 JUIN 2024 
 

Décision portant sur l’affectation du résultat 

 
---------- 

[…]  
  

DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, sur proposition de la gérance, décide d’affecter comme suit le bénéfice de l’exercice, 
se montant à 171.201 € : 
 
- Dividendes 171 201 € 
 
Ce dividende est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à 
l’abattement prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts. 
 
Conformément à la loi, il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois exercices 
précédents ont été les suivants : 
 

Au titre de l’exercice 
clos le 

Dividende total versé Fraction éligible à 
l’abattement  fiscal de 

40 % 

Fraction non éligible à 
l’abattement fiscal de 

40% 

2023  171 201 €  171 201 € 

2022 178 840 €  178 840 € 

2021 156 179 €  156 179€ 

 
Le dividende, qui représente un revenu de 201,41 € par part sociale, sera mis en paiement à compter 
du 30/09/2024. 

 
[…] 
 

 
Extrait certifié conforme 
 

Le Gérant 
 
 

 



 
SOCIETE DOMAINE DE BONNE NOUVELLE 

SARL à capital variable 
DOMAINE DE LA BONNE NOUVELLE 

QUARTIER DE GALLEGUE 
13400 AUBAGNE 

MARSEILLE B 318 404 753 
----- 

 
 

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  
DU 28 JUIN 2024 

 
---------- 

 
  
 
L’Associé Unique de la SOCIETE DOMAINE DE BONNE NOUVELLE 
 
La société NEW IMMO HOLDING, SA au capital de 667.165.200 euros, ayant son siège social à 
VILLENEUVE D’ASCQ (59650) 243-245 Rue Jean Jaurès et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Lille Métropole sous le numéro 428 803 746, représentée par Monsieur Antoine GROLIN. 
 
Propriétaire de la totalité des 850 parts de 20 euros composant le capital social de la SOCIETE DU 
DOMAINE DE BONNE NOUVELLE, associé unique de ladite société, 
 
 
Sur proposition et en accord avec : 
 
Monsieur Antoine GROLIN, Gérant. 
 

 
I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 31.12.2023 et le rapport 
de gérance sur les opérations de l'exercice écoulé ont été établis par Monsieur Antoine GROLIN, Gérant 
non associé. 
 
Les comptes annuels de l'exercice et le rapport de gérance ont été adressés à l'Associé unique, dans les 
cinq mois de la clôture de l'exercice clos le 31.12.2023. 
 
 
II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A :  

 
 Rapport de la gérance ; 
 Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2023 et quitus à la gérance ; 
 Affectation du résultat ; 
 Pouvoirs pour formalités ; 
 Questions diverses ;  

 
 



 

PREMIERE DECISION 
 
L’Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, les explications 
complémentaires fournies verbalement, approuve les comptes de l’exercice clos le 31/12/2023 tels 
qu’ils ont été présentés. 
 
Il approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports, 
et donne quitus à la gérance pour l’exercice écoulé. 
 
Il prend note de l’absence de dépenses visées à l’article 39-4 du C.G.I. 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, sur proposition de la gérance, décide d’affecter comme suit le bénéfice de l’exercice, 
se montant à 171.201 € : 
 
- Dividendes 171 201 € 
 
Ce dividende est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à 

l’abattement prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts. 
 
Conformément à la loi, il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois exercices 
précédents ont été les suivants : 
 

Au titre de l’exercice 
clos le 

Dividende total versé Fraction éligible à 
l’abattement  fiscal de 

40 % 

Fraction non éligible à 
l’abattement fiscal de 

40% 

2023  171 201 €  171 201 € 

2022 178 840 €  178 840 € 

2021 156 179 €  156 179€ 

 
Le dividende, qui représente un revenu de 201,41 € par part sociale, sera mis en paiement à compter 
du 30/09/2024. 

 
 

TROISIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du gérant, mentionnant l’absence de 
conventions réglementées visées à l’article L223-19, R223-16 et R223-17 du Code de commerce, en 
prend acte purement et simplement. 
 
 

QUATRIEME DECISION 
 
L’Associé Unique confère tout pouvoir au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes aux fins 
d’accomplir toutes les formalités légales auprès des administrations, et notamment auprès du Registre 
du Commerce et des Sociétés. 
 



 
L’Associé Unique 
 
 

 

 


